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H UIT1 a ns prè la fondation de Mont-
réal, mal#demol.ellle Mance, au Te-
tour d'un rVOYage en F~ra&nce, amena

avec elle quea-ques vall1ants colons -pour
aider au défrichement dans les environs <je
la fuiture m&ropole canaiennIe.

Au nombre de ces pionniers était jean
Decr« amcètre des familles de ce nom,

Jeume homme d'une trentaine d'années,
c'et--die ams la plénitude de :sa j.-1

I5té, il ven«it -dains J',Imt<m4flon bien arrêtée
dO %'kabll tIc pou~r toujours, et 1il avait
dlit un addeu déflnitif au pays de ses ,è-

re;la riellS, Fraioe.
Qu'ig ait été pauvre, comme le cas est

prbbe, cela tniporte pou; ce 'qui est 'po-
«Rf c'est qu'i~l devait êtire sob:re, trejvai-

leur et de bonnes -moeua's, car les autorités
de VIlenarle recrurtaient a-vec un solc pair-
ticzUe les personnes qui devaient habiter
r.e consacrée à la grande Daime du Ciel.
oni vokt «ere une oolonie onodède et
l'histoire est là pour attester qu'on se

ractre et la niorallté, des sujets admis à en
fa4e parte.

Deux mis après son arrivée, Descairris
oWlat de ]'Ilustre Maisoneneuve môme, une
ooewlo d'un ar"pent " dans l'enclos de

lavl et ue autire concession de trente
arents dlans la ooubta'e Wint-Joseph.

Oin noMmaiit ainsi uni domaine dJe dJeux
cents arpents de tm-e qui Venait d'êter
donné par des Seignueurs de l'îlje et dont les,
'revenus devaient assurer l'existence de.
J'H&teýi-Dleul. Cette contrée Salnt-Josephb see
trouvait sur le territo1re occupé a.ujour-
d'hui, en Partie, (Par les pa&roisýses Sailot-Jo-
se-ph et Sainte),umnonde.

Cokmme on ne 4'lgnc>re point, la culture-
des terres, il y a 260 ans, présentait non
seuilement de g-raves dangers, à cause de
la priledes Iroquoie et de leuirs atta-
'quies sans cesse Senouvelées, mals elle of-
f~rait encore des difftooltéo sérieuses par
su4te du maaque de lbras.

Dans un poste avancé conlM'e l'était
Momntrée4, A cette époque, et ot la p)OPU'la-
tion n'atteigmn.lt ipeut-être 'Pas une cen-
taine d'àmes en ijouit (1) onconçoft que
chacun devait compter beaucoup s;ur lui-
miézue. -Mads dé6frlcher une étendue de terre
et construire une mo<sen--iomnme l'el-
geait les actes de concesions-c n'était
pa chose facile à exécnter (pour un seul
homnme? Comment obvier à cet lnconvê
nient?

I n'y &,vatt qu'un moyen: celui de re-
c<>urIa, à des essocàaitiens fraterneliles dont
le umodèle nous est fo&urni par l'acte que

(1) D'aprèg M. SWIte, Histoire des C.-E'.
111, 27, 11i n'y alvuit que 50 hommes de
race blamohe en 1651, or comme les foem-
mes et les autant. étaient en bien petit
nombre, le total des habitats françals ne
pouvait dépasser Ja centaine.


